


Le Mot des Présidents 

Bienvenue à FERNEY-VOLTAIRE 
 

 

L’AGYM - Ferney-Voltaire est heureuse d’accueillir le championnat départe-
mental par équipes – DD – DR, le samedi 8 avril 2017 et vous souhaite une 
agréable journée dans notre ville. 
 
l’AGYM remercie le comité départemental pour la confiance qu’il lui a accor-
dée et sa précieuse aide dans l’organisation de cette manifestation. 
 
Nos remerciements vont également au SIVOM de l’EST GESSIEN pour la mise 
à disposition des installations sportives, et aux services de la ville de FERNEY-
VOLTAIRE pour le prêt des divers matériels. 
 
Soyez assurés que les dirigeants et les bénévoles, ainsi que l’équipe technique 
de l’AGYM mettront tout en œuvre pour une compétition réussie, sous le signe 
de la convivialité et du respect.  
 
Nous souhaitons bonne chance et bonne compétition à l’ensemble des gym-
nastes, et bon séjour dans notre ville de FERNEY-VOLTAIRE. 

 

 

         William BOUQUET            Jean François PATRIARCA 
            Co-Président              Co-Président 
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Contacts : 

Organisation : 

  AGYM -  FERNEY-VOLTAIRE 
 agym.fv@libertysurf.fr 

 
           (en soirée uniquement) 

                
 

04.50.40.58.70  

Les Co-présidents : 

William Bouquet                Jean François PATRIARCA 

  williamagym@orange.fr                        jeanfrancoispatriarca@gmail.com 

                                                        

  
 

06.22.80.14.48    06.73.73.90.60 

Echauffement et Compétition  

Centre Sportif 
Henriette d’Angeville 

(le Cosec) 
Avenue des Sports 

01210 FERNEY VOLTAIRE 



Salle de compétition 
 La compétition se déroulera au COSEC  du Centre Sportif « Henriette d’Angeville » à 
FERNEY VOLTAIRE, Avenue des Sports, selon l’organigramme prévu par le Comité 
Départemental; 

  La salle sera équipée du matériel du club, contrairement 
à ce qui était annoncé . 

PAS DE TAPIS ET PRATICABLE GONFLABLES! 
 
 L’accès au plateau de compétition est strictement réservé aux gymnastes, 
entraîneurs, juges et officiels accrédités. 
  
Salle d’échauffement 
 Les échauffements UNIQUEMENT ARTICULAIRES auront lieu dans la salle de 
gymnastique du club, elle est attenante à la salle où se déroulera la compétition. 
 Elle sera uniquement accessible aux entraîneurs et gymnastes,  

 
(Les parents ne seront pas autorisés à pénétrer dans cette salle) 

 Les clubs devront respecter les horaires d’échauffement prévus, soit 1 heure avant 
l’heure de passage. 
 
Vestiaires 
 Il est conseillé de ne rien laisser dans les vestiaires, ceux-ci n’étant pas surveillés. 
 Le Comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de vols ou tout autre 
problème. 
 
Palmarès :  
 Ils seront affichés  à la discrétion du secrétariat du comité départemental 
 
Stands : 
  La société 9.9 sera à votre disposition sur un stand situé dans l’enceinte du COSEC. 
 
Stationnement 
 Les véhicules peuvent être stationnés sur les parkings situés à proximité du centre 
sportif. (Voir sur le plan joint) 
 
 Il est préférable de ne rien laisser d’apparent dans les véhicules, les organisateurs 
déclinent toutes responsabilités en cas de problème. 

 

Déroulement de la compétition 



Accueil & Billetterie 

Horaires : 
 

  Samedi 8 avril de 8 h 00 à  20 h 30 
(Cet horaire pouvant être modifié en fonction de l’organigramme définitif) 

 
Accueil :  

 N.b.      Un contrôle Vigipirate sera effectué à l’entrée du site. 

 Les cadres, les juges et gyms se présenteront au point d’accueil club pour re-
cevoir leur badge, ou leur tampon pour les gyms. 

 Les officiels  se présenteront à l’entrée public club pour recevoir leur badge. 

Merci de déposer  vos « tour de cou »  

à l’entrée lors de votre départ de la compétition. 

         

Billetterie : 
  

 Les personnes non accréditées devront s’acquitter du droit d’entrée selon 
les tarifs suivants : 

Tarifs : 
 

 
 

 

 

 

 

 
Licenciés FFG : 2,00 € 

Uniquement sur présentation de la licence 2016-2017 
 

Non licenciés : 4.00 € 
            Enfants moins de 12 ans : entrée libre 

PENSEZ A présenter VOS LICENCES ! 



BUVETTE – RESTAURATION RAPIDE 

Une restauration rapide sera à votre disposition.  
Il vous sera proposé :  

Croissant          1,50 € 
Café - croissant         2,00 € 
Sandwich (jambon, fromage, saucisson)    2,00 € 
Hot dog              2,00 € 
Barquette de frites        2,00 € 
Crêpe (sucre - confiture - Nutella)      2,00 € 
Confiserie          1,00 € 
Sucette           0,50 €

       

       
Boissons  

Eau gazeuse, Soda et jus de fruits.      2,00 € 
Bière  (boite)          2,00 € 
Eau plate (50 cl)         1,00 € 
Café / Thé          1,00 € 
         

La buvette et la restauration rapide fonctionneront avec des tickets que vous 
pourrez trouver à l’entrée du gymnase. 
 

Les clubs pourront demander à établir une facture pour la journée au point de 
vente des tickets, avec la fiche en page 12 dûment complétée et signée par le  
président du club. 
      Merci 
 



Hébergement 

APPART'CITY CONFORT  
11, Rue des Sablonnières 
1210 FERNEY VOLTAIRE 
TÉL : + 33 (0) 4 50 40 77 90 
FAX : + 33 (0) 4 50 40 83 00  
 
CAMPANILE 
Chemin de la Planche Brûlée 
01210 FERNEY VOLTAIRE 
Tel : 04.50.40.74.79 
Fax : 04.50.42.97.29 
 
HOTEL F1 
Route de Meyrin 
01210 FERNEY VOLTAIRE 
Tel : 08.91.70.52.54 
Fax : 04.50.40.14.21 
 
STARS HOTEL 
Chemin de Colovrex 
01210 FERNEY VOLTAIRE 
Tel : 04 50 40 52 59 
Fax : 04 50 40 52 74 
 
HOTEL MEDIAN 
Chemin de Colovrex 
01210 FERNEY VOLTAIRE 
Tel : 04 50 28 00 50 
Fax : 04 50 42 88 93 
 
HOTEL PREMIERE CLASSE GENEVE - PREVESSIN 
Parc des Anneaux de Magny 
Route du Nant 
01280 PREVESSIN MOENS 
Tel : 04.50.40.85.23 
Fax : 04.50.40.76.33 
 
NOVOTEL GENEVE 
Route de Meyrin 
01210 FERNEY VOLTAIRE 
Tel : 04.50.40.85.23 
Fax : 04.50.40.76.33 



 
 

 
 
 

      Par A40 venant de Lyon ou Bourg-en-Bresse : 
 

Prendre sortie 10 en direction de Bellegarde / Chatillon-en-Michaille. 
 
(N’ECOUTEZ PAS VOTRE GPS qui vous indiquera de continuer sur l’autoroute) 
 
Itinéraire pour ceux qui ne possèderaient pas de GPS : 
 
- Prendre à gauche D 101 en direction de Bellegarde-sur-Valserine / Gex 
 
- Traverser Bellegarde-sur-Valserine en prenant la direction GEX 
 
- Après le Tunnel de Fort l'Ecluse, prendre à gauche en direction de : GENEVE – GEX - 

SAINT-GENIS-POUILLY – COLLONGES (D984) 
 
- Au rond-point, prendre la 2 X 2  voies (D884) en direction de : GENEVE – FARGES – GEX 

- SAINT-GENIS-POUILLY 
 
- Continuer sur cette voie (attention radars) jusqu’au bout au grand rond-point  
 

- Prendre alors la D35 en direction de GEX – FERNEY 2e sortie 
 
- Au rond-point suivant, tout droit prendre la direction de PREVESSIN MOENS – FERNEY 

VOLTAIRE 
 
- Après les feux ,  continuer tout droit (passer vers LECLERC) 

       

      - Voir ensuite le plan pour accéder au COSEC ( direction Lycée-Collège-Piscine) 

 

ATTENTION :  

Si vous envisagez de passer par la Suisse :  

Vignette autoroute obligatoire (40 CHF /  38,50 € )    

Feux de croisements du véhicule allumés en permanence! 

ITINERAIRE 
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Merci à nos fidèles partenaires  

Ferney-Voltaire           Ornex         Prévessin-Moens  



Fiche compte buvette club           Ferney Voltaire 8 avril 2017 

Je soussigné Madame, Monsieur …………………………………………………………. 
 

Président(e) du club : ……………………………………………………………………… 
Demande l’ouverture d’un compte pour la compétition départementale du 8 avril 2017 
À Ferney-Voltaire. Le dépôt d’une carte d’identité sera demandée comme caution. 
Le règlement de la facture sera effectué impérativement avant la fin de la compétition. 
Les personnes autorisées le compte : 

NOM Prénom Qualité 

   

   

   

   

   

   

   

   

Fait à ………………………………………………………...le ………………………2017. Signature et tampon du club 

Nom Montant Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

TOTAL     Règlement : Chèque   /  Espèces 


